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Contrôle sur site du bon fonctionnement d’une installation d’assainissement non collectif (ANC), 
(rapport de moins de 3 ans obligatoire pour les installations d’ANC dans le cadre d’une vente). 
 
COORDONNEES DU BIEN A CONTROLER 
 

*NOM, PRENOM DU PROPRIETAIRE VENDEUR : 
 
*ADRESSE DU BIEN A VENDRE : 
 

*COMMUNE : 

* 
  
    

 @ : 

*ADRESSE DE FACTURATION SI DIFFERENTE 
 

* Nom et coordonnées de l’agent immobilier suivant le dossier (le cas échéant)  
 

 

*Section(s) de parcelle(s) *Numéro(s) de parcelle(s) 

  

  

  

 
COORDONNEES DE L’OFFICE NOTARIALE EN CHARGE DE LA VENTE 
 

*NOM : Me  

*ADRESSE :  *COMMUNE :  

*TEL :  *MAIL :  

 

*Nombres de pièces principales1 :  
 

 *Eau sur place pour les tests (oui ou non) 
 
 

Dates des derniers entretiens du dispositif (vidange, contrat d’entretien, autocontrôle) :  
 
 
 

*Champ obligatoire       (Tarifs en vigueur page 
suivante) 

1 Le nombre de pièce principale est le nombre de chambres + salon + salle à manger…  
 

DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS 
RELATIFS A L’ASSAINISSEMENT 
NON COLLECTIF D’UN BIEN 
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OBLIGATIONS DU PROPRIETAIRE : 
 
Avant le contrôle, tous les regards de l’installation d’assainissement non collectif (les regards de 
collectes, de prétraitements, de traitements, de rejet et de gestion des eaux pluviales) doivent 
être accessibles, dégagés et facilement ouvrable.  
 
 
DELAIS DE REPONSE  
 
Le contrôle diagnostic effectué dans le cadre de la vente d’un bien immobilier permet d’établir un 
état des lieux de l’installation à la date du contrôle. Le contrôle est réalisé exclusivement par un 
représentant du service assainissement et une date de contrôle est proposée dans les 15 jours 
ouvrés après réception de la présente demande par le service assainissement.  

 

Tarifs des contrôles d’assainissement non collectif : 
 

- 120 € H.T. pour un premier contrôle sur site d’une installation d’assainissement non 

collectif, 

Ou 

- 120 € H.T. pour un contrôle sur site d’une installation d’assainissement non collectif ayant 

déjà été contrôlée dont le rapport date de plus de 3 ans. 

 

 
 
Fait à .....................................................    Signature du demandeur 
 
Le 
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